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RAPPORT ANNEXÉ 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après le mot :

« IA »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 42 :

« . La priorité absolue est donnée au financement de la recherche duale dans le domaine du 
quantique ; à horizon 2030, la France devra être la nation européenne la plus avancée dans le 
domaine des capteurs, des logiciels, du calcul, des communications et de la cryptographie post-
quantique. »
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Cet amendement du groupe La France insoumise vise à prioriser le développement des technologies 
quantiques dans l’actualisation de la loi de programmation militaire (LPM). 
Le quantique n’apparait qu’à une occurrence dans l’actualisation proposée par le gouvernement ; les 
montants des budgets qui lui sont consacrés ne sont pas évoqués, même sous forme d’ordre de 
grandeur. 
Cette situation n’est pas satisfaisante. A l’horizon 2040, les applications concrètes de ces 
technologies s’étendront à tous les espaces de conflictualité, et recomposeront les rapports de force 
au même titre que l’arme nucléaires avant elles. Cette actualisation traite ces développements avec 
légèreté, sans acter la priorité donnée sur ce domaine.
La loi de programmation militaire (LPM) fixait ainsi 4 grands domaines de recherche pour le 
ministère des armées : les capteurs (gravimètres quantiques), le calcul, la cryptographie post-
quantique et les communications. Ils doivent être sanctuarisés dans l’actualisation de la LPM.


